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DISTRIBUTION DE LA COMMUNION

Lorsqu’un prêtre distribue la communion pendant qu’un autre

I
célèbre au grand autel, doit-il s’arrêter et s’agenouiller ou du 
moins s'incliner vers l’autel pendant les élévations ?

Le prêtre qui distribue la communion, dans cette circons
tance, doit s’arrêter et se tourner vers l’autel pendant lee élé
vations. C’est la pratique conseillée par l’Ami du clergé i 
Mais il ne convient pas qu’ayont en main le ciboire contenant 
les saintes espèces, il s’agenouille, ni qu’il incline la tête. 11 
lui suffira de faire un acte d’adoration debout. Il pourra, eu 
regardant l’hostie élevée avec foi, piété et amour, réciter l’in
vocation 11 Mon Seigneur et mon Dieu ’ ’, et gagner ainsi une 
indulgence de 7 ans et 7 quarantaines. Il continuera à distri
buer la communion après l’élévation du calice. Si un servant 
i'accompagne, pour l’éclairer, à cause de l’heure matinale, ce 
'dernier s V mouille pendant les élévations.

J. S.

SOCIETE D’UNE MESSE

Archevêché de Montréal, 8 mai 161T.
I M. Vnbbé Jules Archambault, décédé ce matin, A l’Asile Sainte» 
uinégonde, était membre de la SOCU7TE D’UNE MESSE.

Adélard Harbour, ptre, chancelier.

•Le célébrant (et scs ministres, s’il en a), devrait aussi s’age- 
ouiller sur le bord du marchepied, s’il restait à l’autel.
•Vol. XVI (1894), page 44.
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